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NOTIFICATION DES REPONSES AU QUESTIONNAIRE SUR LES
PROCEDURES DE LICENCES D'IMPORTATION PRESENTEE

AU TITRE DE L'ARTICLE 7:3 DE L'ACCORD1

Questions de la NOUVELLE-ZELANDE à la COREE2

A la réunion que le Comité a tenue le 22 avril 1997, la délégation de la Nouvelle-Zélande a
posé les questions suivantes concernant la notification présentée par la Corée au titre de l'article 7:3
de l'Accord.1

_______________

1. La Corée pourrait-elle donner des explications au sujet de la réponse 4, dans laquelle il est
dit que "le régime de licences ne vise pas à restreindre la quantité ni la valeur des importations, mais
a pour objet de suivre l'évolution du commerce extérieur et de permettre l'établissement de statistiques
dans ce domaine"? Nous voudrions savoir s'il est nécessaire d'appliquer un régime de licences
d'importation simplement pour suivre l'évolution du commerce. La Corée a-t-elle envisagé d'utiliser
d'autres mécanismes pour atteindre cet objectif?

2. La Corée pourrait-elle donner des éclaircissements sur la manière dont elle administre les
contingents pour les produits soumis à des restrictions quant à la quantité ou à la valeur, et préciser
en particulier les critères et conditions en fonction desquels sont attribuées les licences d'importation?

1G/LIC/N/3/KOR/1.

2Voir les Points convenus par le Comité des licences d'importation au sujet des procédures d'examen des
notifications (G/LIC/4).




